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MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 
Établissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 
ARRÊTÉS 

 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS 
n° 26-F-0760 

 

26-A-0006 
Délégation de fonctions - Vice-présidents et Conseillers métropolitains 
délégués 

26-A-0007 
Délégation de signature - Vice-présidents et Conseillers métropolitains 
délégués 

26-A-0008 
Délégation de signature - Responsables de service - Modalités d'absence 
ou d'empêchement 

26-A-0013 Titulaires de cartes d'achat - Délégation du droit de commande 

 
Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et règlementaires nécessaires 
à l’entrée en vigueur des actes. 
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